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L’UE met les bouchées doubles pour 
appuyer les entreprises béninoises Pendant que le monde com-

mémore la journée mondiale 
du paludisme lundi 25 avril 
2022, certains ...
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La BRVM ouvre sa 
séance de cotation du 
jour en hausse par 
rapport à la séance 
précédente...

La BRVM ouvre
en hausse

Bourse Uemoa

 ● (Page 07)

du Bénin
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Devises 
étrangères 

Dollar (Usd) Euro Livre Sterling Naïra Cedi Rand Yen Yuan  Dirham (Aed) Roupie (Inr)

FCfa (XOF) 577.83 655.96 7328.97 1.59 116.18 40.05 5.12 83.75 157.28 8.06

Selon le rapport de poli-
tique monétaire publié par la 
Banque des États de l’Afrique 
centrale (BEAC) ...  ● (Page 11)

Les crédits bancaires non 
remboursés augmentent de 
24 milliards FCFA à fin 2021

CEMAC 

Le Gouvernement du Pré-
sident Patrice TALON s'est 
engagé depuis bientôt 6 ans 
dans un processus de moder-
nisation du système de gestion 
des ressources humaines de 
l'État dont la finalité

Remise des premiers 
carnets de pension 

Retraite CNSS - FNRB

Le rapport 
d'activités du 
président adopté

Assemblée nationale

Les députés ont adopté hier au 
palais des gouverneurs le rap-
port d’activité du président de 
l’Assemblée ...

Le Fonds africain de 
développement célèbre 
ses cinq décennies

Développement économique

Le Fonds africain de dévelop-
pement vient de boucler cinq 
décennies d’impact ...

L’absentéisme au 
travail, ennemi No 1 
de la productivité

Journée mondiale du paludisme

Les comptes de la CRRH-UEMOA de 
2021 en augmentation de +7,1%

Assemblée Générale Ordinaire de 2022
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Les fidèles musulmans ont en-
trepris, dès le début de ce mois 
d’avril, le cheminement du mois 
de ramadan qui rime le plus sou-
vent avec une ...  ● (Page 11)

Des unions de 
conformité sur fond 

d’hypocrisie

Célébration des mariages
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Devises 
étrangères 

Dollar (Usd) Euro Livre Sterling Naïra Cedi Rand Yen Yuan  Dirham (Aed) Roupie (Inr)

FCfa (XOF) 612.10 655.95 779.96 1.47 0.012 39.07 4.78 93.31 166.67 7.99

 ● Christian AGOSSA, Directeur 
Général de la CRRH-UEMOA
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Eco secret
Centrafrique : la loi sur la cryptomonnaie divise  
L’Etat centrafricain a franchi un palier supplémentaire dans la mise en place 

d’un environnement dit favorable au secteur financier à travers l’adoption 
d’une loi sur l’utilisation de la monnaie digitale. C’est une mini-révolution 

dans la sous-région en ce sens que ce texte consacre la reconnaissance par un Etat 
de la monnaie numérique comme moyen de paiement. Le texte a été plébiscité par 
les députés de la majorité qui considèrent la cryptomonnaie comme « une opportu-
nité pour booster les affaires », tandis que ceux de l’opposition n’ont pas pris part 
au vote prétextant que « le blanchiment de l’argent sale. 

Jean-Claude KOUAGOU

Eclairez-nous ! Comment boit-on du vin les poches trouées 
? Comment boit-on du vin en tant que pauvre ou démuni ? 
Notre structure sociale n'échappe pas à l'organisation hié-

rarchique d'une pyramide. Au sommet se trouvent les bourgeois, 
les privilégiés, les grands entrepreneurs, les gouvernants coiffés 
par un chef. Ils forment la classe noble. En dessous de la classe 
noble se trouvent les porteurs d'eau, les dirigeants et autres thuri-
féraires du pouvoir qui jouent les strapontins ou qui jouent les sin-
geries pour se tirer d'affaires. Ils cherchent une place pour se faire 
du beurre et forment une classe intermédiaire entre la noblesse et 
la classe moyenne. Cette dernière est composée des citoyens qui 
s'efforcent d'être à l'abri du besoin. 
Il y a enfin le "peuple" qui est à la recherche perpétuelle de la paix 
et du pain. Le peuple comprend les ouvriers, les artisans, les édu-
cateurs à la base. Karl Marx les appelle les prolétaires. On peut 
les répartir en deux lots : le lot de ceux qui arrivent à satisfaire 
quotidiennement les cinq besoins fondamentaux de l'homme et 
le lot des plus démunis, des nécessiteux, des misérables et même 
des miséreux. Ils se placent totalement à la base de la pyramide. 
Ils sont schématiquement et réellement les plus nombreux des 
citoyens de la Nation. Ils se gardent loin de caves de vin. Or, 
depuis un certain temps, dans la capitale économique, il s'observe 
l'ouverture continuelle de caves à vin. A Cotonou, les points de 
vente pullulent. Si tous les Béninois parvenaient à satisfaire aisé-
ment leurs besoins fondamentaux, se loger, se vêtir, se soigner, 
s'instruire et se nourrir, ils auraient réglé efficacement le problème 
du pain. Ainsi, la prolifération des points de vente du vin suggére-
rait que le messie est proche, ainsi que l'a promis la Bible : Jésus 
revient. Tel n'est pas le cas. Le peuple est dans les lamentations. 
Et beaucoup de citoyens n'arrivent pas à satisfaire leurs besoins 
vitaux loin des statistiques des laboratoires d'analyses comme l'ex 
INSAE. Alors le vin que propose Cotonou dans ses coins straté-
giques, contraste avec la réalité. Qui sont les clients de ces caves 
? Et si ces points de vente se multiplient, c'est qu'il y a une clien-
tèle. Assurément elle est constituée de citoyens de la classe noble 
qui se déploient dans l'acquisition de vieilles maisons de Cotonou 
pour les rénover au goût de la modernité. La seule justification 
qui tienne pour expliquer comment le vin voit le jour à Cotonou 
au milieu des pauvres, c'est qu'il constitue une offre pour la mino-
rité de riches qui s'en procure pour garnir ses tables à manger. Le 
peuple, quant à lui, meurt du Sodabi frelaté auquel il s'adonne 
sans modération.

Du vin pour les pauvres
Aux décideurs ...Assemblée nationale

Le rapport d'activités du président adopté
Les députés ont adopté hier au palais des gouverneurs le rapport d’activité du 
président de l’Assemblée nationale. Ils l'ont plébiscité à la suite d'une plénière qui a 
duré deux heures environ. Louis Vlavonou a précisé que ledit rapport s’étend du 1 
er octobre 2021 au 31 mars 2022.

 

Pour la 6e fois, il a 
fait la lecture de la 
synthèse du rap-

port qui été influencé par 
la pandémie au plan mon-
dial. Il a remercié la com-
munauté internationale et 
le gouvernement qui ont 
volé au secours de la deu-
xième institution de l’État 
afin de lui permettre de 
poursuivre sereinement ses 
réformes. L'objectif, a-t-il 
dit, est de rendre modernes 
les activités du parlement. 
Pour une lecture détaillée 
du rapport, il a focalisé sa 
présentation sur deux axes. 
Les activités au plan interne 
et externe. Concernant les 
activités parlementaires, il 
a salué la participation des 
députés aux différentes plé-
nières qui sont de l'ordre de 
95,4%. Quant au travail en 
commission, le pourcentage 
est de 69%. Au total, 18 
plénières ont été organisées 
durant cette période. Pour 
l’étude du budget général 
de l’État, 19 séances en 
commission ont été orga-
nisées. Toujours concer-
nant la période précitée, les 
députés ont voté 8 lois or-
dinaires et examiné 12 dé-

crets relatifs aux accords de 
crédit. Le président Louis 
Vlavonou a saisi l'occasion 
pour encourager les dépu-
tés à s'intéresser davantage 
aux travaux du parlement. 
Abordant le contrôle de 
l'action gouvernementale, 
il a donné également les 
pourcentages des questions 
écrites et orales au gouver-
nement. Il n'a pas beaucoup 
insisté sur cet aspect, don-
nant raison à ceux qui cri-
tiquent la 8e législature qui 
n'a pratiquement rien fait 
dans ce domaine. Au plan 
externe, le président Louis 
Vlavonou a précisé que les 
députés ont participé à 19 
rencontres organisées par 

visioconférence. Il a admis 
que le bilan n'est pas relui-
sant à cause de la pandé-
mie. Lui-même n'a effectué 
aucune sortie diplomatique 
durant la période. Mal-
gré cela, il entrevoit de 
bonnes perspectives pour 
l'institution dont le mandat 
s’écoule en janvier 2023 
avec l'organisation de nou-
velles élections législatives. 
Il a formulé le vœu que 
l'Assemblée nationale se 
positionne comme une ins-
titution de développement 
qui soit mieux gérée.

Raoul Gandaho 
(Correspondant régional 

Ouémé/Plateau)

Insécurité maritime dans le golfe de Guinée

Un patrouilleur en escale à Cotonou
Le patrouilleur de haute mer (Phm) Commandant Birot a fait escale à Cotonou, ven-
dredi 23 avril dernier. Son arrivée dans les eaux béninoises s’inscrit dans le cadre de 
l’opération Corymbe qui lutte contre l’insécurité maritime dans le golfe de Guinée 
depuis le 1er mars dernier.

Selon un communi-
qué des autorités 
françaises au Bénin, 

« le bâtiment français par-
ticipait du lundi 18 au ven-
dredi 22 avril à la patrouille 
opérationnelle African 
Nemo 22.2. Habituellement 
conduit sous forme d’exer-
cice, African Nemo réunis-
sait cette fois les marines 
italienne, espagnole, ivoi-
rienne, ghanéenne, béni-
noise, togolaise, nigériane, 
gabonaise et française pour 
conduire conjointement une 
patrouille opérationnelle 
le long des littoraux de la 
Côte d’Ivoire au Nigeria, 
en passant par le Bénin », 
précise le communiqué. 
Ainsi, grâce à l’implication 
des parties prenantes, les 
unités engagées dans cette 

patrouille ont bénéficié 
d’un recueil de renseigne-
ments en couches qui ont 
été recoupés efficacement 
: prises d’images Radar et 
Ais par capteurs spatiaux, 
vols de surveillance mari-
time par le F50 de la marine 
nationale basé à Dakar et 
patrouilles maritimes avec 
les partenaires européens et 
africains, informe le même 

texte. Tous ces capteurs ont 
donc convergé pour repor-
ter avec succès des compor-
tements suspects de pêche 
au centre des opérations 
maritimes concernés. Après 
le Bénin, le Phm Comman-
dant Birot continuera son 
déploiement en direction du 
Cap-Vert où il est attendu le 
4 mai.

Source externe
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Référentiel
Données Démographiques Valeur Sources
Population 11,49 millions 

d’hbtts
Statistiques mondiales (2018)

Densité de la population 100,17 hbtts/
Km2

Statistiques mondiales (2018)

Population de moins de 15 ans 45% FMI (2014)
Espérance de vie à la naissance 61,47 ans Statistiques mondiales (2015)
Taux d’urbanisation 44% Institut national de la statistique et de 

l’analyse économique (Insae), 2015
Population vivant avec moins 
de 1,25 dollar par jour 

36% Statistiques mondiales (2016)

Age médian femme 18,3 ans Statistiques mondiales (2015)
Age médian homme 17,5 ans Statistiques mondiales (2015)
Indice de fécondité 4,9 enfants par 

femme 
FMI (2014)

Taux de natalité 36,40 o/∞ Statistiques mondiales (2018)

Baromètres Bénin
Taux de mortalité 8,21% Statistiques mondiales (2015)
Taux d’accroissement naturel 2,78% Statistiques mondiales (2015)
Taux de mortalité infantile 55,68% Statistiques mondiales (2015)
Taux d’alphabétisation 52,55% Statistiques mondiales (2015)

Référentiel
Economie Valeur Sources
Croissance économique 6,7 BAD 2020
Pib par habitant 2415 $ 2018
Taux d’inflation -1,1% Institut national de la statistique et de 

l’analyse économique (Insae), 2019
Taux de croissance annuel du PIB  7,2 % juin  2019
Compte courant / PIB (%)  -10,8 Décembre 2017
Taux de ch     ômage 2,1% Statistiques mondiales (2019)
Ratio de la dette publique au PIB (%) 26.2% Décembre 2018

Assemblée Générale Ordinaire de 2022

Les comptes de la CRRH-UEMOA de 2021 en augmentation de +7,1%
La Caisse Régionale de Refinancement Hypothécaire (CRRH-UEMOA) a tenu le jeudi 21 avril 2022, sa 11ème Assemblée Générale Ordinaire, par visioconférence, sous 
la Présidence de Monsieur Louis ADANDE, Président par intérim de son Conseil d’Administration. A cette rencontre des administrateurs de l’institution régionale de Refi-
nancement Hypothécaire, le bilan de l’année 2021 a été fait, d’importantes décisions ont été prises au terme des échanges.

 ● Abdul Wahab ADO

Les administrateurs de 
la CRRH-UEMOA 
lors de l’Assemblée 

Générale Ordinaire (AGO) 
ont approuvé les comptes 
de l’institution régionale de 
Refinancement Hypothé-
caire pour l’exercice 2021 
avec un résultat net de 1 
401 MFCFA en augmenta-
tion de +7,1% par rapport 
au résultat réalisé de 1 308 
Milliards de FCFA en 2020. 
C’est sous le leadership et 
le management de Chris-
tian AGOSSA, Directeur 
Général de la CRRH-UE-
MOA que les performances 
ont été réalisées. Lors de la 
11ème Assemblée Générale 
Ordinaire tenue le jeudi 21 
avril 2022, il a été décidé 
d’affecter l’intégralité de ce 
résultat en réserves et report 
à nouveau. L’Assemblée 
Générale Ordinaire, a éga-
lement ratifié la reconduc-
tion des Administrateurs de 
la CRRH-UEMOA, pour 
une durée de 3 ans. Selon le 
communiqué final, la troi-
sième décision forte prise 

par l’Assemblée Générale 
Ordinaire est l’approbation 
du programme d’endette-
ment de la CRRH-UEMOA 
d’un montant total de 255,6 
milliards de FCFA pour le 
refinancement de prêts au 
logement dans les pays de 
l’UEMOA sur la période 
2022/2023, dont l'émis-
sion d'obligations par appel 
public à l'épargne à concur-
rence de 179 milliards de 
FCFA, et la mobilisation de 
ressources concessionnelles 
pour un montant de 76 Mil-
liards de FCFA auprès de 
partenaires au développe-
ment.

Bref aperçu de  la 
CRRH-UEMOA 

La CRRH-UEMOA, une 
initiative régionale en fa-
veur d’un meilleur finan-
cement de l’habitat dans 
les pays de l’UEMOA, a 
pour objet la mobilisation 
de ressources longues à 
taux compétitifs, au béné-
fice de ses banques action-
naires et de SFD, pour le 
refinancement des prêts à 

l’habitat consentis à leurs 
clients. Au 31 décembre 
2021, la CRRH-UEMOA 
a consenti, en presque dix 
années d’activité opération-
nelle, des refinancements 
d’un montant total de 272,5 
milliards FCFA pour la 

promotion du financement 
du logement en faveur de 
41 banques actionnaires 
couvrant les 08 pays de 
l’UEMOA. Au titre des 
refinancements des SFD, 
06 SFD ont été refinancés 
au titre de l’année 2021, 

pour un montant total de 
8,5 milliards de FCFA. Au 
nombre des performances, 
l’agence de notation inter-
nationale Moody’s a noté 
la CRRH-UEMOA pour 
la première fois en février 
2021, et lui a attribué la 

note Ba2 d’émetteur à long 
terme en monnaie locale, 
et la note Ba3 d’émetteur à 
long terme en devises. Ces 
notes font de la CRRH-UE-
MOA, l’institution de l’UE-
MOA la mieux notée par 
une agence internationale, 
après la BAD et la BOAD. 
En mars 2022, Moody’s a 
confirmé les notes CRRH-
UEMOA, avec une perspec-
tive négative, en raison des 
conséquences potentielles 
de la crise sociopolitique 
affectant l’un de ses pays 
d’intervention, et des sanc-
tions économiques édictées 
à l’encontre de ce pays par 
les organisations régionales. 
De plus, l’agence de nota-
tion Bloomfield Investment 
Corporation a, en 2021, pour 
la quatrième année consé-
cutive, attribué à la CRRH-
UEMOA les notes AA+ à 
long terme avec perspective 
stable, et A1+ à court terme 
avec perspective stable. Ces 
notes font de la CRRH-UE-
MOA, depuis 2015, l’un 
des risques les plus sûrs sur 
le marché financier régional 
de l’UEMOA. 

 ● Christian AGOSSA, Directeur Général de la CRRH-UEMOA

Intercommunalité entre l’Aimf et la Ccz

Pierre Baillet et Aïhunhin passent en revue les diverses réalisations
En visite de travail au Bénin depuis quelques jours, le Secrétaire Permanent (SP) de l’Association Internationale des Maires Francophone (AIMF), Pierre Baillet, était le jeudi  
21 avril 2022, l’hôte des populations d’Abomey. 

La  Mairie de la capi-
tale historique du 
Bénin a été son pre-

mier point de chute. A sa 
descente, il a eu droit à un 
accueil chaleureux fait de 
danses royales et  de chants. 
Antoine Djédou, le maire 
d’Abomey et Pierre Baillet 
ont procédé à l’inauguration 
du nouveau bloc adminis-
tratif financier construit par 
l’Association Internationale 

des Maires Francophone 
(AIMF). Dans son inter-
vention, l’autorité com-
munale a salué la présence 

de son hôte sur la terre des 
Houégbadjavi, une visite 
qui témoigne des bonnes 
relations entre Abomey et 

l’institution francophone. 
A son tour,  Pierre Baillet 
le Secrétaire Permanent de 
l’AIMF a rappelé l’histo-
rique de cette coopération 
qui a pris corps depuis 
2004 à nos jours. En 18ans 
d’intercommunalité assez 
de réalisations tangibles au 
profit des populations dans 
maints domaines.  Suite à 
la coupure du ruban sym-
bolique, la délégation de 

Pierre Baillet s’est dirigée 
vers la préfecture où l’at-
tendait Auguste Amoussou 
AÏHUNHIN, le président 
de la Communauté des 
Communes du Zou (CCZ) 
et les conseillers commu-
naux. Un accueil digne de 
son rang lui a été réservé. 
Après les échanges de civi-
lité les deux personnalités 
ont passé en revue le bilan 
satisfaisant des réalisations, 

fruits de la coopération entre 
l’AIMF et la CCZ. Ce qui 
fait dire à Pierre Baillet que 
la coopération agissante 
entre les deux institutions 
est l’expression vivante de 
la démocratie locale. La 
mission de Pierre Baillet a 
pris fin par la visite du nou-
veau Dah de Djmè. 

Rock Amadji (Correspondant 
Zou-Collines)
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Parakou/Société 

Pollution sonore, un phénomène qui prend de l’ampleur
La ville de Parakou est l’une des plus urbanisées du septentrion.  Plusieurs activités génératrices de revenus s’y déroulent, occasionnant ainsi une affluence. 
Une aubaine sur le plan économique pour la ville, mais qui n’est pas sans inconvénients. L’un d’entre eux est la pollution sonore. Un phénomène qui ne cesse 
de prendre de l’envergure et d’échapper au contrôle des autorités, selon la population. Cette dernière n’en peut plus et tire la sonnette d’alarme.

 ● Mouhamed Bouhari SAÏDOU

Situation inquiétante 
dans la troisième 
ville à statut particu-

lier du Bénin. La pollution 
sonore fait rage et conti-
nue de nuire à la quiétude 
des citoyens. Les bruits 
des bars, maquis, moulins, 
églises et autres font la loi 
dans les artères de la ville. 
Normalement soumis à des 
règles régies par la loi béni-
noise, ces établissements 
particulièrement bruyants 
semblent ne pas en tenir-
compte au grand désarroi 
de la population. « Nous 
savons tous qu’ils sont à 
la recherche du pain quoti-

dien, mais ils doivent savoir 
qu’il y a des maisons autour 
d’eux et qu’ils doivent ré-
duire le bruit déjà à partir de 
00h (…) On en peut plus, 
ça devient vraiment de trop 
», s’est plaint Xavier Se-
massa, habitant au quartier 
Zongo.Par ailleurs, certains 
pointent du doigt la ges-
tion de ce phénomène par 
les autorités compétentes. 
En l’occurrence, la police 
sanitaire, qui selon eux, 
n’agit pas suite aux plaintes 
qu’elle reçoit de leur part. 
Ils suggèrent également 
plus de descentes sur le ter-
rain et une plus forte sensi-
bilisation des concernés sur 
le sujet. De son côté, Akpoli 

Martien, inspecteur de l’en-
vironnement à la direction 
départementale du cadre 
de vie et du développement 
durable Borgou/Alibori, 
reconnaît l’urgence de la 
situation. Il assure que des 
actions sont en train d’être 

Journée mondiale du paludisme

L’absentéisme au travail, ennemi No 1 de la productivité
Pendant que le monde commémore la journée mondiale du paludisme lundi 25 avril 
2022, certains employeurs réfléchissent sur les voies et moyens de protéger leur 
personnel contre cette maladie mortelle qui a tué 627 000 personnes en 2020, 
dont la plupart en Afrique subsaharienne.

 ● Issa SIKITI DA SILVA

Le nombre d’hospi-
talisations dans le 
monde était estimé à 

240 millions en 2020, selon 
les chiffres officiels, dont 
deux travailleurs de Ken-
nedy, propriétaire d’une 
boucherie très fréquentée 
à Nairobi, la capitale ké-
nyane. « L’un en est mort 
et l’autre, une femme, a 
été guérie. Pendant qu’ils 
étaient absents à cause du 
paludisme, les activités 
avaient ralenti et la produc-
tivité avait pâti parce que 
ces deux-là étaient consi-
dérés comme la plaque 
tournante », s’est confié 
Kennedy à l’Economiste. 
« L’absentéisme est bel et 
bien l’ennemi numéro un 
de la productivité et c’est 
notre devoir en tant qu’em-
ployeurs de veiller à ce que 
nos travailleurs soient moti-
vés et en bonne santé, et 
bien protégés surtout contre 
le paludisme », ajoute-t-il.
Depuis ces tristes évène-
ments de 2020, tous les 
travailleurs de Kennedy 
qui ont des symptômes de 
paludisme sont testés par 
un médecin, et reçoivent 
des traitements gratuits s’il 
avère qu’ils sont effective-
ment atteints de paludisme. 
Cela, dit-il, aiderait à éviter 
des absentéismes répétés. 
Selon l’Expert-Comptable.
com, un site de conseils 
professionnels, l’absen-
téisme est une réalité qui 
concerne de nombreuses 

entreprises, tous secteurs 
économiques confondus. 
Il représente un fléau pour 
de nombreuses entreprises 
parce que, explique le site, 
l’absence d’un salarié per-
turbe le fonctionnement de 
la société, et engendre un 
coût de remplacement éle-
vé. Il faut donc s’intéresser 
aux causes de l’absentéisme 
et déterminer les mesures à 
prendre pour l’éviter, pour-
suit ce site basé au Canada.
Résistance aux insecticides
A l’autre bout de la ville, un 
autre patron d’entreprise, 
soucieux de voir ses travail-
leurs être toujours en forme, 
leur a offert des mousti-
quaires imprégnées. Cepen-
dant, cela n’a pas empêché 
trois de ses travailleurs, 
dont une femme enceinte, 
d’être diagnostiqués de pa-
ludisme en l’espace de deux 
mois, révèle ce propriétaire 
d’un mini-supermarché, qui 
a préféré rester sous ano-
nymat.« Et pourtant toutes 
ces moustiquaires étaient 
imprégnées d’insecticides 
», s'est lamenté ce patron.
Ce que ce chef d’entreprise 
ne sait peut-être pas est que 
les interventions à base 

d'insecticides ont permis 
d'éviter plus de 500 mil-
lions de cas de paludisme 
depuis 2000, indique le Ma-
laria Journal BMC, ajoutant 
toutefois que la résistance 
aux insecticides chez les 
moustiques pourrait entraî-
ner un rebond de la mala-
die et de la mortalité. « Je 
considère tous mes tra-
vailleurs comme les actifs 
les plus importants de mes 
entreprises, parce que sans 
eux les affaires ne vont pas 
tourner et que la création 
des richesses serait impos-
sible », a martelé ce patron 
généreux. Il faut un corps 
sain dans un esprit sain, dit-
on. Les chefs d’entreprise 
feraient mieux de mettre en 
pratique ce conseil gratuit 
de l’Organisation interna-
tionale du travail (OIT) : « 
Aucune entreprise ne peut 
réussir sans des employés 
qui sont motivés pour tra-
vailler. Les employés sont 
importants pour la produc-
tivité et pour la rentabilité 
de votre entreprise. Vous 
bénéficiez en traitant votre 
personnel avec respect et 
compréhension ».

Appui au développement économique

Le Fonds africain de développement célèbre ses cinq décennies
(Plus de 45 milliards de dollars d’investissement)

Le Fonds africain de développement vient de boucler cinq décennies d’impact dans 
les pays africains fragiles et à faible revenu. Alors que le Fonds célèbre son 50e 
anniversaire, le Groupe de la Banque africaine de développement (BAD) lance la 
campagne intitulée : « 50 voix, 50 histoires ».

 ● Félicienne HOUESSOU

Cinquante années 
déjà que le Fonds 
africain de dévelop-

pement (FAD) s’emploie à 
accompagner les pays afri-
cains dans leur marche vers 
le développement socio-
économique. L'approche 
axée sur les personnes 
reste au cœur des priori-
tés du Fonds. Son principe 
fondamental : promouvoir 
le développement écono-
mique et social des popula-
tions dans les pays africains 
fragiles et à faible revenu. 
« Aujourd’hui, le Fonds 
africain de développement 
reste un partenaire fidèle 
de ces pays, transformant 
la vie de millions de per-
sonnes », indique la BAD 
dans une note publiée sur 
son site internet. Au titre 
de la commémoration de ce 
50e anniversaire du FAD, le 
Groupe de la Banque afri-
caine de développement 
lance la campagne intitulée 
: « 50 voix, 50 histoires », 
qui met en lumière l'impact 
des interventions du Fonds 
africain de développement 
sur la vie des populations 
dans 37 pays bénéficiaires 
du Fonds. « La campagne 
présente des récits et des 
témoignages des popula-
tions, de responsables gou-
vernementaux et de parte-
naires du développement. 
Ils s’expriment sur la ma-
nière dont les sociétés, les 
communautés et les indivi-
dus prospèrent lorsque les 
investissements en matière 
de développement prennent 
racine », informe la Banque 
panafricaine. Cette cam-
pagne complète la série 
d’activités qui auront lieu 
lors des Assemblées an-
nuelles de 2022, à Accra, 
au Ghana, du 23 au 27 mai 
2022.

Plus de 45 milliards 
de dollars 

d’investissement

Depuis sa création en 1972, 
le Fonds africain de déve-
loppement a été une source 
importante de ressources 
concessionnelles et d'appui 
technique aux pays afri-
cains à faible revenu et des 
États fragiles. Le Fonds a 
investi 45 milliards de dol-
lars dans 2 750 opérations 

dans plus de 40 pays. Rien 
qu'au cours des cinq der-
nières années, il a contribué 
à raccorder 15,5 millions 
de personnes à l'électricité, 
aidé 74 millions d'Africains 
à améliorer leur agriculture 
et leur sécurité alimentaire, 
construit ou réhabilité 8 
700 kilomètres de routes et 
permis à 50 millions de per-
sonnes d'accéder aux trans-
ports. Il a également permis 
à 42 millions d’Africains 
d'accéder à une eau et à un 
assainissement de meilleure 
qualité. Présent lors des 
grandes crises, le Fonds a 
aidé ses pays bénéficiaires à 
traverser la crise financière 
mondiale de 2008-2009, 
l'épidémie d'Ébola de 2014 
en Afrique de l'Ouest, ainsi 
que des sécheresses, inon-
dations et d'autres catas-
trophes naturelles plus fré-
quentes et plus intenses. 
Durant la période de la 
pandémie de Covid-19, le 
Fonds africain de dévelop-
pement a démontré sa capa-
cité à réagir rapidement et à 
grande échelle, en redéfinis-
sant la priorité de ses opéra-

tions et en mettant en place 
des programmes flexibles 
et ciblés pour atténuer les 
impacts de la pandémie par 
le biais de la Facilité de ré-
ponse rapide au Covid-19. 
Pour faire face aux causes 
profondes des conflits, le 
Fonds investit dans le déve-
loppement d’une compré-
hension profonde des ori-
gines des conflits et de la 
fragilité à travers l'Afrique 
et intègre désormais des 
objectifs de résilience dans 
l'ensemble de son porte-
feuille. Les pays bénéfi-
ciaires du Fonds africain de 
développement continuent 
de subir les effets les plus 
dévastateurs du Covid-19, 
de l'augmentation de la 
dette et du changement 
climatique qui aggravent 
souvent les fragilités sous-
jacentes. Dans la perspec-
tive d'une crise alimentaire 
due à la guerre en Ukraine, 
l’institution rassure que le 
Fonds africain de dévelop-
pement continuera de jouer 
un rôle fondamental dans la 
vie des populations de ces 
pays.

menées afin de réduire au 
maximum la pollution so-
nore à Parakou. « On reçoit 
beaucoup de plaintes contre 
les églises évangélistes, les 
restaurants, les buvettes, les 
scieries, etc. (…) La police 
environnementale dans ses 

méthodes, passe à la sen-
sibilisation ; nous aidons 
certains à déterminer la 
limite à ne pas franchir à 
l’aide du sonomètre », a-t-il 
affirmé. Malgré ces disposi-
tions, beaucoup de proprié-
taires de ces établissements 
bruyants disent ne pas avoir 
connaissance des lois sur le 
sujet. Selon la nouvelle loi 
sur l’hygiène publique, ces 
derniers sont sommés de 
cesser toute activité avant 
22heures. Une mesure qui, 
selon l’inspecteur, est très 
bien connue de tous et ap-
plicable sans équivoque. Il 
invite donc tout un chacun 
à s’y conformer, sous peine 
d’être sanctionné à l’avenir. 
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 ● Eco-Message

Initiation gratuite à la bourse
La Direction de l’Antenne nationale du Bénin de la Bourse Régionale 
des Valeurs Mobilières (ANB BRVM) informe le public qu’elle orga-
nise une formation pour vulgariser la Bourse et développer la culture 
boursière au Bénin.
Thème de la formation : « Initiation à la bourse et aux valeurs mobi-
lières »

Modules de formation
-MODULE 1 : Introduction à la bourse et au marché financier ;
-MODULE 2 : Initiation au marché des actions ;
-MODULE 3 : Initiation au marché des obligations.
Pour une meilleure assimilation des enseignements dispensés, les 
participants sont invités à suivre la totalité des modules proposés, et 
dans l’ordre indiqué.
Lieu de la formation : Antenne Nationale du Bénin sise dans l’enceinte 
de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Bénin (CCIB) à Cotonou.
Effectif par formation : 15 à 20 personnes par session et par module.
La participation aux formations est gratuite.
Les participants à chaque session de formation seront soumis, après 
chaque module, à un contrôle de connaissance (test d’évaluation) 
neutre et transparent. Une attestation sera délivrée aux participants à 
la fin de la formation
Inscription gratuite tous les jours ouvrables à l’antenne natio-
nale du Bénin sise à la CCIB
Pour tout renseignement, contacter le 21 31 21 26 / 21 31 21 39
NB : la formation se déroulera simultanément dans tous les pays 
de l’espace UEMOA

COMMUNIQUE DE L’ANTENNE  NATIONALE DU BENIN DE LA BRVM
Toute l’économie nationale, sous-régio-
nale, africaine et internationale dans un 
seul quotidien.
Le tout premier quotidien économique 
béninois : L’économiste.
L’économiste, c’est des informations 
économiques, bancaires, financières et 
boursières du Bénin et d’ailleurs traitées  
et des dossiers  réalisés  pour le dévelop-
pement économique et social du conti-
nent africain.
L’économiste, c’est des chiffres clés de 
l’économie béninoise, les tendances 
boursières avec la Bourse régionale des 
valeurs mobilières (BRVM), l’actualité 
économique, financière en temps réel.

 L’économiste, le journal 
des décideurs

Avis très important

Coordination des régimes de retraite CNSS - FNRB 

Remise des premiers carnets de pension 
(Le Gouvernement opte pour la pleine jouissance des droits à la retraite des agents de l’Etat)

Le Gouvernement du Président Patrice TALON s'est engagé depuis bientôt 6 ans dans un processus de modernisation du système de gestion des ressources humaines de 
l'État dont la finalité est d'améliorer la qualité de la prestation des services publics aux usagers. Plusieurs actions sociales ont été menées en général et celles relatives à 
l'amélioration des conditions de vie des retraités en particulier. Parmi ces actions, on peut noter l'adoption en Conseil des Ministres du décret n'2021-641 de Novembre 
2021 portant règles de coordination des régimes de retraite de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale et du Fonds National de Retraite du Bénin.

Ce lundi 25 avril 
2022 à Cotonou, 
les premiers bénéfi-

ciaires de la mise en œuvre 
de ce mécanisme salutaire 
né de la volonté du Chef de 
l'État Patrice TALON, ont 
reçu officiellement leurs 
carnets de pension. C'était 
au cours d'une cérémonie 
présidée par le Ministre du 
Travail et de la Fonction 
Publique Madame Adidja-
tou MATHYS.
Pour Monsieur Hermann 
Orou TAKOU, Directeur 
de Cabinet, représentant le 
Ministre d'État chargé de 
l'économie et des Finances, 
la question de la pension de 
retraite a toujours été une 
préoccupation permanente 
pour tout le Gouvernement 
car elle constitue le mini-
mum vital à la disposition 
des agents de l'État après 
de longs et loyaux services 

rendus à la Nation.
« Nous pouvons nous 
réjouir d'avoir soulagé, 
sous l'impulsion du Chef 
de l'État, le Président 
Patrice TALON, la peine 
de nos concitoyens admis 
à la retraite qui ne perce-
vaient pas une pension de 
retraite, ou la perçoive 
partiellement du fait de 

l'absence de la mise en place 
du mécanisme de coordination 
entre les régimes de la CNSS 
et du FNRB. L'effectivité de 
ce mécanisme permet ainsi de 
sauvegarder les droits acquis 
par les agents concernés » a 
laissé entendre Madame Adi-
djatou MATHYS.
Et avant la remise officielle 
des livrets aux premiers bé-

néficiaires, le Ministre du 
Travail et de la Fonction 
Publique annonce la bonne 
nouvelle : « Le livret que 
vous allez recevoir est celui 
qui vous permet de jouir de 
l'ensemble des périodes de 
vos cotisations tout comme 
si celles-ci avaient été ac-

complies sous un régime 
unique de retraite. Vous 
pouvez donc vous réjouir 
qu'à date échue, si vous 
vous présentez dans votre 
banque, vous percevez 
l'intégralité de votre pen-
sion de retraite. Il en sera 
de même pour tous les 

bénéficiaires et leurs ayant 
cause ». Grande satisfac-
tion pour les bénéficiaires 
qui remercient le Gouver-
nement du Président Patrice 
TALON pour cet acte qu'ils 
qualifient " d'historique et 
héroïque "

Source externe
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Commerce

La SFI prévoit un investissement de 1 milliard $ pour renforcer le commerce en Afrique
 

L’Afrique ne pèse que 3% du commerce mondial. Pourtant, ce secteur est essentiel 
pour développer les économies du continent. En plus des initiatives pour pallier 
ce déficit, plusieurs partenaires internationaux apportent leur soutien. La Société 

financière internationale (SFI) prévoit de consacrer 1 milliard de dollars au renforcement 
du commerce en Afrique. L’information émane du président du Groupe de la Banque 
mondiale, David Malpass, lors de son allocution devant le groupe consultatif africain, 
lors des réunions de Printemps 2022. Ce financement s’inscrit dans le cadre d’un pro-
gramme de l’institution financière dénommé « Initiative pour la relance du commerce en 
Afrique (IRCTA) ». Il servira à accroître le financement du secteur commercial et de la 
chaîne d'approvisionnement pour les importateurs et les exportateurs de biens essentiels, 
tels que les produits alimentaires et médicaux. Dans le cadre de ce programme, la SFI 
avait dégagé 2 milliards de dollars en mai 2021, pour soutenir les petites entreprises, et 
accroître le commerce sur le continent. L’initiative vise à stimuler la reprise économique, 
la création d’emplois et l’activité commerciale. De plus, 1 milliard de dollars ont égale-
ment été annoncés pour les micro, petites et moyennes entreprises (MPME). D’après la 
Banque mondiale, élargir et diversifier la participation de l’Afrique au commerce interna-
tional et aux chaînes de valeur mondiales constituent un moyen efficace de faire reculer 
la pauvreté et faire évoluer les économies du continent. Pour l’heure, l’Afrique ne fait que 
3% du volume commercial mondial. Avec une opérationnalisation effective de la Zone 
de libre-échange continentale africaine (ZLECAf) qui prévoit la suppression des droits 
de douane sur 97 % des lignes tarifaires sur une période de 13 ans, le continent entend 
augmenter considérablement ce taux.

dan, avec des résultats ex-
traordinaires. En Éthiopie, où 
le gouvernement a déployé 
TAAT dans le cadre d’un 
programme de 200 000 hec-
tares de blé de plaine irrigué, 
les agriculteurs font état de 
rendements par hectare mul-
tipliés par 4,5 voire 5 fois. Il 
a précisé que les semences 
climato-résistantes de TAAT 
prospèrent également au 
Soudan, qui a enregistré la 
plus grande récolte de blé de 
son histoire — 1,1 million de 
tonnes de blé — lors de la 
saison 2019-2020. Il a ajouté 
que TAAT était venu à la res-
cousse lors de la sécheresse 
en Afrique australe en 2018 
et 2019, en déployant des va-
riétés de maïs tolérantes à la 
chaleur cultivées par 5,2 mil-
lions de ménages sur 841 000 
hectares.
En conséquence, a-t-il dit, les 
agriculteurs ont survécu à la 
sécheresse au Zimbabwe, au 
Malawi et en Zambie, per-
mettant à la production de 
maïs d’augmenter de 631 000 
tonnes pour une valeur de 
107 millions de dollars. Ade-
sina a parlé de l’urgente et 
opportune nécessité d’une 
forte reconstitution des res-
sources du Fonds africain de 
développement, le guichet 
concessionnel du Groupe 
de la Banque qui soutient 
les pays africains à faible 
revenu. Il a indiqué que le 
Fonds a permis de raccorder 
15,5 millions de personnes 
à l’électricité et d’aider 74 
millions de personnes à 
améliorer leur agriculture ; 
il a permis à 50 millions de 
personnes d’accéder aux 
transports ; il a permis de 
construire 8 700 kilomètres 
de routes ; et il a permis de 
raccorder 42 millions de 
personnes à des installations 
d’eau et d’assainissement 
améliorées. Le président 
de la Banque a estimé qu’il 
y avait trois leçons à tirer 
pour l’Afrique des défis aux-
quels elle est actuellement 
confrontée : premièrement, 
le continent ne peut plus lais-
ser la sécurité sanitaire de sa 
population à la bienveillance 
des autres ; deuxièmement, 
il doit envisager les inves-
tissements dans la santé dif-
féremment et faire du déve-
loppement d’un système de 
défense sanitaire une priorité 
— en investissant dans des 
infrastructures sanitaires de 
qualité — ; et troisièmement, 
les économies — qui sont 
déjà en train de se redresser 
— doivent créer les condi-
tions budgétaires pour faire 
face aux défis de la dette.

Financial Afrik du 25 avril 2022

 ● Eco-Inter
Encadrement supérieur de la BEAC

4 149 postulants enregistrés pour le concours de recrutement à 45 postes 
 

Les candidats qui auront passé l’examen avec suc-
cès effectueront un stage de 9 mois maximum dans 
les directions nationales ou agences de la banque 

centrale de leurs pays ou en France. Ce stage déterminera 
la signature ou non de leurs contrats de travail. Au total, 
4 149 candidats issus des six pays de la Cemac (Came-
roun, Congo, Gabon, Tchad, République Centrafricaine 
et Guinée équatoriale) prendront part aux épreuves écrites 

du concours de recrutement de 45 agents d’encadrement supérieur annoncé en fin d’an-
née 2021 par la BEAC. Les épreuves se dérouleront le 28 mai 2022 dans les capitales des 
pays concernés et à Paris, où cette banque centrale dispose d’un bureau. Avec 2 146 pos-
tulants éligibles à ce concours, le Cameroun présente plus de la moitié des candidats en 
lice. C’est quatre fois le nombre de candidats tchadiens (545). Viennent ensuite le Gabon 
(433), la RCA (355), le Congo (346) et la Guinée équatoriale (114). 210 autres candidats 
issus de ces différents pays composeront en France. Pour rappel, les postes à pourvoir 
sont ouverts dans des secteurs tels que la gestion des réserves de change, les études et 
stabilité financières, la programmation et politique monétaires, les systèmes d’informa-
tion comptable, l’audit et contrôle de gestion, l’informatique, la gestion des ressources 
humaines, le droit, la monétique, l’ingénierie civile, l’actuariat et le management de pro-
jets, apprend-on d’Investir au Cameroun. Les candidats qui seront finalement recrutés au 
terme d’un stage n’excédant pas neuf mois, seront appelés à travailler dans les directions 
nationales et les agences de la BEAC des 6 États de la Cemac, ou au bureau parisien de 
la banque. Le nombre de candidats en lice, rapporté au nombre de postes ouverts dans le 
cadre de ce concours, révèle que la recherche d’un emploi décent demeure une question 
majeure dans l’ensemble des pays de l’espace Cemac.

Ghana 

L’Association des aviculteurs s’alarme de la flambée des prix du soja et du maïs
 

Au Ghana, l’aviculture est confrontée à de nom-
breux défis. Outre la concurrence des importations, 
l’accès à des matières premières à bas prix est un 

casse-tête majeur pour l’industrie.  Au Ghana, l’inquiétude 
monte parmi les professionnels de la filière volaille face à 
la hausse des prix du maïs et du soja sur le marché intérieur. 
D’après Victor Oppong Adjei, président de l’Association 
nationale des aviculteurs (NPFA), ces deux ingrédients ma-
jeurs pour la composition de rations animales ont vu leur 
tarif atteindre des niveaux sans précédent.  En effet, le prix du sac de 60 kg de maïs a aug-
menté de 277 % passant de 65 cédis (9 $) en 2020 à 180 cédis (24 $) cette année, alors que 
celui du soja est passé à 305 cédis (41 $) contre 150 cédis (20 $) deux ans plus tôt. Pour 
expliquer cette envolée, M. Adjei met en avant une offre encore faible par rapport aux 
besoins, mais aussi une concurrence grandissante sur le marché de la part des acheteurs 
étrangers surtout dans la filière soja. Avec la progression de la récolte de l’oléagineux ces 
dernières années, liée aux efforts du gouvernement, la demande à l’export a connu une 
croissance importante perturbant l’approvisionnement des acteurs locaux.  « Les ache-
teurs indiens vont dans les champs et nous font de la concurrence. Il y a deux ans, nous 
achetions la tonne de soja entre 2500 et 3000 cédis. Avec les étrangers, les tarifs ont 
explosé et atteignent désormais 5000 cédis. Nous ne pouvons pas suivre un tel niveau de 
prix », détaille de son côté, Thomas Bello, président de l’Association nationale du soja.   

Président de la BAD, Akinwumi Adesina

L’Afrique doit se préparer à une crise alimentaire mondiale inéluctable

Ecofin du 25 Avril 2022

Washington DC, 
le 24 avril 2022 
– Le président 

du Groupe de la Banque 
africaine de développement, 
Akinwumi Adesina, met 
en garde : «L’Afrique doit 
se préparer à l’inéluctabi-
lité d’une crise alimentaire 
mondiale». Il s’exprimait 
sur les priorités de l’Afrique 
en tant qu’invité de l’Africa 
Center de l’Atlantic Council 
vendredi. Répondant aux 
questions de la présidente de 
l’Africa Center, l’ambassa-
drice Rama Yade, d’Aubrey 
Hruby, membre senior du 
centre, et de Julian Pecquet, 
correspondant à Washington 
et aux Nations unies pour 
Jeune Afrique et The Africa 
Report, le président de la 
Banque a appelé à prendre 
vivement conscience de l’ur-
gence face à ce qu’il a quali-
fié d’une convergence excep-
tionnelle de défis mondiaux 
pour l’Afrique, ne se produi-
sant qu’une fois par siècle. 
Selon Adesina, les pays les 
plus vulnérables du continent 
ont été les plus durement 
touchés par les conflits, le 
changement climatique et 
la pandémie de Covid-19, 
qui ont anéanti bien des pro-
grès économiques et sociaux 
en Afrique. Il a ajouté que 
l’Afrique, dont les taux de 
croissance du PIB sont les 
plus faibles, a perdu jusqu’à 
30 millions d’emplois à 
cause de la pandémie.

S’agissant de l’impact de 
la guerre entre la Russie et 
l’Ukraine, Adesina a ex-
primé sa sympathie pour le 
peuple ukrainien, décrivant 
ses souffrances comme ini-
maginables. Il a indiqué 
que les impacts de la guerre 
s’étendaient bien au-delà de 
l’Ukraine, dans d’autres par-
ties du monde, notamment 
en Afrique. Il a rappelé que 
la Russie et l’Ukraine four-
nissent 30 % des exporta-
tions mondiales de blé, dont 
le prix a pratiquement aug-
menté de 50 % au niveau 
mondial, atteignant presque 
le même niveau que lors de 
la crise alimentaire mondiale 
de 2008. Il a ajouté que les 
prix des engrais avaient tri-
plé et que ceux de l’énergie 
avaient augmenté, alimen-
tant ainsi l’inflation. Adesina 
a prévenu que le triplement 
du coût des engrais, l’envo-
lée des prix de l’énergie et 
l’explosion du prix du panier 
de la ménagère pourraient 
s’aggraver en Afrique dans 
les mois à venir. Il a noté 
que 90 % des 4 milliards de 
dollars d’exportations de 
la Russie vers l’Afrique en 
2020 étaient constitués de 

blé ; et que 48 % des quelque 
3 milliards de dollars d’ex-
portations de l’Ukraine vers 
le continent étaient consti-
tués de blé et 31 % de maïs. 
Adesina a souligné que pour 
éviter une crise alimentaire, 
l’Afrique doit rapidement ac-
croître sa production alimen-
taire. « La Banque africaine 
de développement est déjà à 
pied d’œuvre pour atténuer 
les effets de cette crise ali-
mentaire par le biais de la Fa-
cilité africaine d’intervention 
et d’urgence en cas de crise 
alimentaire, un mécanisme 
spécifique que la Banque 
entend mettre en place pour 
fournir aux pays africains les 
ressources dont ils ont besoin 
pour augmenter la produc-
tion alimentaire locale et se 
procurer des engrais », a-t-il 
révélé. « Mon principe est 
simple : l’Afrique ne doit 
pas mendier. Nous devons 
résoudre nous-mêmes nos 
propres défis sans dépendre 
des autres… », a affirmé 
Adesina.

Le président de la Banque 
a ainsi évoqué les premiers 
succès obtenus grâce à une 
initiative innovante de la 
Banque, le programme phare 
Technologies pour la trans-
formation de l’agriculture 
africaine (TAAT, de son 
acronyme anglais), portant 
sur 9 filières alimentaires 
dans plus de 30 pays afri-
cains. Adesina a indiqué que 
le programme TAAT a per-
mis d’accroître rapidement 
la production alimentaire sur 
le continent, notamment la 
production de blé, de riz et 
d’autres cultures céréalières. 
« Nous joignons le geste à la 
parole. Nous produisons de 
plus en plus les aliments que 
nous consommons. Notre 
Facilité africaine d’interven-
tion et d’urgence en cas de 
crise alimentaire produira 38 
millions de tonnes de nour-
riture », a-t-il estimé. Il a 
révélé que TAAT avait déjà 
fourni des variétés de blé 
tolérantes à la chaleur à 1,8 
million d’agriculteurs dans 
sept pays, ce qui a permis 
d’augmenter la production 
de blé de plus de 1,4 million 
de tonnes, pour une valeur 
de 291 millions de dollars. 
Selon Adesina, des variétés 
résistantes à la chaleur sont 
désormais plantées sur des 
centaines de milliers d’hec-
tares en Éthiopie et au Sou-
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AFRICABOURSE
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sgibfs@biic-financialservices.com

Société de gestion et d’intermédiation
BIIC Financial Services

BRVM 10 168,31

Variation Jour 0,01 %

Variation annuelle 9,64 %

BRVM Composite 219,68

Variation Jour -0,45 %

Variation annuelle 8,60 %

BULLETIN OFFICIEL DE 
LA COTE

N° 79 vendredi 22 avril 2022 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 6 612 849 493 249 -0,45 %

Volume échangé (Actions & Droits) 109 060 -71,29 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 510 476 103 -46,49 %

Nombre de titres transigés 43 4,88 %

Nombre de titres en hausse 13 -38,10 %

Nombre de titres en baisse 15 66,67 %

Nombre de titres inchangés 15 36,36 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 7 745 216 493 467 0,32 %

Volume échangé 20 172 -84,29 %

Valeur transigée (FCFA) 201 812 000 -84,59 %

Nombre de titres transigés 3 -40,00 %

Nombre de titres en hausse 3 200,00 %

Nombre de titres en baisse 0 -100,00 %

Nombre de titres inchangés 0 -100,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SETAO CI (STAC) 1 810 6,47 % 147,95 %

AIR LIQUIDE CI (SIVC) 810 5,19 % -9,50 %

NESTLE CI (NTLC) 8 500 2,78 % 84,58 %

SMB CI (SMBC) 7 995 2,57 % 15,87 %

BANK OF AFRICA BF (BOABF) 6 250 2,46 % 0,81 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SITAB CI (STBC) 5 995 -7,05 % -2,99 %

SICOR CI (SICC) 7 000 -6,98 % 36,72 %

SOLIBRA CI (SLBC) 155 000 -5,49 % -0,64 %

BICI CI (BICC) 6 000 -4,76 % -18,92 %

ORAGROUP TOGO (ORGT) 3 750 -3,85 % -10,50 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 12 124,47 -2,00 % 13,04 % 17 397 89 777 115 39,95

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 516,61 0,11 % 15,10 % 15 782 168 445 075 8,37

BRVM - FINANCES 15 79,45 -0,50 % 3,01 % 56 236 179 326 813 9,72

BRVM - TRANSPORT 2 581,55 0,00 % -6,52 % 1 2 400 9,71

BRVM - AGRICULTURE 5 290,17 0,36 % 19,26 % 8 930 56 163 085 16,45

BRVM - DISTRIBUTION 7 414,54 -1,10 % 1,75 % 10 284 15 987 635 26,35

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 2 233,33 6,47 % 147,95 % 430 773 980 10,48

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 
Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat) 

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 11,89

Taux de rendement moyen du marché 5,33

Taux de rentabilité moyen du marché 5,75

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 100

Volume moyen annuel par séance 1 528 926,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 765 870 721,79

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 2,11

Ratio moyen de satisfaction 14,95

Ratio moyen de tendance 707,50

Ratio moyen de couverture 14,13

Taux de rotation moyen du marché 0,01

Prime de risque du marché 2,11

Nombre de SGI participantes 27

BRVM - BOURSE REGIONALE DES VALEURS MOBILIERES
BRVM - Société Anonyme au capital de 3.062.040.000 CFA - RC : CI - ABJ - 1997 - B - 208435 - CC : 9819725 - E

Siège Social : Abidjan - CÔTE D'IVOIRE. Adresse : 18,Rue Joseph ANOMA (Rue des Banques) - Abidjan
Tél : +225 20 32 66 85 / 86, Fax : +225 20 32 66 84, Mail : brvm@brvm.org, Site Web : www.brvm.org
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Jours du marché Dantokpa 

"

D R

C. Kpédjo

Départements Lieux Noms Jours

Alibori Malanville Malanville dimanche

Ségbana Ségbana dimanche

Bérébouaye Bérébouaye samedi

Malanville Malanville samedi

Karimama Karimama vendredi

Matéri Matéri jeudi

Tanguiéta Tanguiéta lundi

Cobly Cobly mercredi

Gaouga Gaouga mardi

Kassoua Kassoua mardi

Mono Grand-Popo Grand-Popo mardi

Agoué Agoué mercredi

Zou Djalloukou Djalloukou dimanche

Massi Massi dimanche

Agouna Agouna mardi

Ikèmo n Ikèmon mercredi

Les marchés locaux qui s’animent  par huitaine
Borgou Gogounou Gogounou dimanche

Bembéréké Bembéréké jeudi

Kalalé Kalalé jeudi

Tchaourou Tchaourou lundi

Tchikandou Tchikandou mardi

Fô-Bouré Fô-Bouré mercredi

Sokka Sokka mercredi

Parakou Azeke samedi

N’Dali N’Dali samedi

Dunkassa Dunkassa vendredi

Collines Ouèdèmè Ouèdèmè dimanche

Ouessè Ouessè jeudi

Gobada Gobada lundi

Savè Savè lundi

Tchetti Tchetti lundi

Glazoué Glazoué mercredi

Lahotan Lahotan mercredi

Donga Bénin Bénin jeudi

Tokotoko Tokotoko lundi

Prix des produits hydrocarbures et gaz

Produits Unité de mesure Prix (en 
FCfa)

Essence 1l 600

Pétrole 1L 851

Gasoil 1L 668

Mélange 1L 615

Gaz domestique 6kg (petite bouteille) 4770

12,5kg (moyenne bouteille) 9900

18kg (grande bouteille) 14.300

Huile à moteur (essence) Bidon (1L) 2.900

Bidon (4L) 9.590

Huile à moteur (diésel) Bidon de 4Littres 10.535

Huile à moteur (Atf boîte 
automatique)

2littres 6.320

Huile à moteur (à pont EP 90) 2Littres 6.130

Huile à moteur en vrac 1Littre 2.265

Huile à moteur diesel 1Littre 2.165

Huile à 2 temps en vrac 1L 1.635

Graisse 0,400g 2.940

Eau distillée 1,5L 850

Eau de refroidissement Bidon (1,5L) 1.600

Bidon (5L) 5.000

Electrolyte 5L 4.000

E140 en vrac 1L 2.175

E140 camion et 4X4 Bidon de 2L 6.295

Source : Station « JNP» Mardi 26 Avril 2022

Prix des produits de première nécessité 
appliqués dans les marchés

produits Unité de mesure Prix (en FCfa)

Maïs Tongolo 250

Mil Tongolo 350/400

Gari ordinaire Tongolo 350

Gari fin Tongolo 400

Haricot rouge Tongolo 650

Haricot blanc Tongolo 700/800

Arachide décort. Gros grains Tongolo 700

Piment vert (gbataki) Tongolo 400

Tomate fraiche Grand Panier 15.000/22.000

Oignon  p m g Panier (40) 1500/2000/3000

Farine de cossette d’igname Tongolo 1000

Sésame qualité supérieure Tongolo 1000

Sel marin local Tongolo 300

Sel marin importé Tongolo 300

Sucre en morceau Paquet 500

Sucre en poudre 1kg 500

Riz ordinaire Tongolo Entre 500 et 900

Huile d’arachide locale 1litre 1200

Huile végétale importée 1litre 1700

Huile rouge locale 1,5litre 1000

Igname ordinaire Tas 3500

Igname à piler Tas 4500

Savon palmida 1pain 200

Lait concentré sucré BB et autres  250g 400/500

Lait concentré sucré Jago Plus d’1kg 1000

Lait concentré non sucré Peak 250g 400

Sardine à huile 250g 500

Couscous Sipa 500g (en sachet) 850

Spaghetti Matanti 250g/500g (en sachet) 250/450

Coquillette Maman et autres 250g/500g (en sachet) 250/450

Concentré de tomate 150g/250g/1kg 125/275/450/1900

Banane Régime Entre 3000 et 4000

Œuf Plateau 2300/2500
Source : Quotidien l’Economiste du Bénin, fait le 26/04/ 2022

Avril 2022

Lundi 4 Avril 2022

Vendredi 8 Avril 2022

Mardi 12 Avril 2022

Samedi 16 Avril 2022

Mercredi 20 Avril 2022

Dimanche 24 Avril 2022

Jeudi 28 Avril 2022

Devises 
étrangères

Franc CFA 

(1Xof)
Dollar (USD) 612,10

Euro 655,95

Livre Sterling 
(GBP - Grande 
Bretagne) 

779,96

Naira (NGN - 
Nigeria) 

1,47

Cedi (GHS - 
Ghana)

0,012

Rand (ZAR – 
Afrique du Sud)

39,07

Yen (JPY) 4,78

Yuan (CNY) 93,31

Rouble russe 
(RUB)

8,13

Franc Suisse 
(CHF)

638,6

Franc Guinéen 
(GNF)

0,069

Roupie indienne 
(INR)

7,99

Droits de tirage 
spéciaux (FMI)

828,63

Or (XAU) 1163511,6

Argent (XAG) 14512,88

Taux de change 

Cours des matières Premières  Mardi 26 Avril 2022
Matière première Mois  Dernier Var. Var.% Heure

Or

XAU/USD

Argent

Cuivre

Platine

Palladium
Pétrole brut WTI

Pétrole Brent

Gaz naturel
Fioul
Essence RBOB
Gasoil Londres
Aluminium
Zinc

Nickel
Cuivre

Blé américain
Riz Paddy
Maïs américain
Soja américain
Huile de Soja 
américaine
Farine de soja
Coton américain
Cacao américain
Café US C
Café de Londres
Sucre américain
Jus d’orange
Bétail
Porc

Bovins d’engraissement
Bois de construction

Avoine

Quelques pharmacies à Cotonou 

20:58:02

20:58:04

20:58:02

20:58:02

20:58:04

20:55:43

20:58:04

20:58:04

20:58:04
20:58:04
20:58:04
20:58:04
19:28:41
19:28:02

19:26:39

19:29:14

20:20:04

20:20:04
20:19:59
20:19:59
20:19:59

20:19:59
20:19:28
19:29:00
19:29:00
18:30:06
18:59:00
20:00:01
20:04:44

20:04:54
20:05:07
20:47:41
20:18:26

-1,80%

-1,71%

-2,23%

-2,49%

-1,73%

-10,21%

-2,89%

-3,24%

+4,16%
+0,84%
-1,59%
-0,02%
-4,59%

-4,44%

-1,37%

-2,25%

-0,20%

+0,77%
+1,09%
-0,84%
-0,81%
-1,52%
-0,28%
-2,11%
-2,09%
-3,61%
-1,61%
-2,29%
-2,14%
-3,89%

-2,01%

-0,31%

-0,31%

Juin 2022

Mai 2022

Juill 2022

Juill 2022
Juin 2022
Juin 2022
Juill 2022
Juin 2022
Juin 2022
Juin 2022
Mai 2022

Juill 2022

Mai 2022
Juill 2022
Juill 2022

Juill 2022

Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Juill 2022
Mai 2022
Juill 2022
Juill 2022
Avr 2022

Mai 2022

Mai 2022

Mai 2022

1.899,45

1.898,68

23,718

4,4873

911,40

2.133,77
99,12

102,71
6,940

3,6665
3,2337

1.109,25
3.095,00
4.193,00

32.654,50

9.840,50

1.072,80

16,330
797,60

1.672,75

79,86

445,25
135,47

2.500,00
222,40

2.055,00
18,90

171,97
139,40
107,50
161,54
999,50

717,00

-34,85

-33,09

-0,541

-0,1147

-16,00

-242,53

-2,95

-3,44

+0,277
+0,0307
-0,0523

-0,25
-149,00
-195,00

-452,50

-227,00

-2,20

+0,125
+8,60

-14,25

-0,65

-6,85
-0,38

-54,00

-4,75
-77,00

-0,31
-4,03

-3,05

-4,35

-3,31

-3,10

-2,25
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Autant le préciser tout de suite : cette configuration 
de Saturne n'augure rien de fameux dans le secteur 

finances. Au mieux, elle vous contraindra à accepter une période 
de restriction. Au pire, elle va provoquer de nombreux retards dans 
des rentrées d'argent, ce qui vous obligera à refaire vos comptes. 
En attendant que la situation se rétablisse, ce qui ne saurait tarder, 
essayez de ne pas en faire une maladie.

Resserrez les cordons de votre bourse, sinon vous 
craquerez pour un oui pour un non. Et ce ne sera vraiment pas le 
moment ! D'autres dépenses, indispensables celles-là, vont se pré-
senter : tâchez d'y faire face.

Sur le plan financier, votre côté plutôt rêveur et 
insouciant pourra vous faire rater d'excellentes 

occasions que vous offrira Saturne. Aussi serait-il utile, en cette 
journée, de vous adjoindre l'aide d'une personne plus réaliste et plus 
compétente.
Vendredi 1er Avril 2022
L'environnement astral de la présente journée pourra vous ouvrir 
l'appétit pour les gains pécuniaires au point de dépasser tous vos 
espoirs. La spéculation, en particulier, sera très alléchante et, pour 
une fois, vous feriez bien de succomber à la tentation. On ne peut 
évidemment prétendre que l'opération se fera sans risques, mais 
ceux-ci seront acceptables si vous savez vous cantonner dans les 
limites raisonnables.

La Lune en cet aspect vous donnera de la com-
bativité, mais aussi un besoin de satisfaire toutes 

vos envies de luxe et de prodigalité. Soyez raisonnable : évitez les 
dépenses inutiles, pour ne pas vous priver du nécessaire.

Votre jugement en matière de finances sera obnu-
bilé aujourd'hui par l'action hostile de Pluton mal 

aspecté. Vous risquez fort de faire une mauvaise évaluation de la 
conjoncture. Ce ne sera donc pas le moment de vous lancer dans des 
spéculations trop importantes.

Soyez d'une extrême prudence dans vos dépenses, 
en particulier si elles impliquent un emprunt de 

longue durée. Les dettes sont faciles à contracter et les dépenses 
plus faciles encore à effectuer, mais les remboursements seront plus 
pénibles qu'il n'y paraît : voilà le piège qui vous attend ! Et tout le 
monde sait aussi que "les dettes réduisent l'homme libre en escla-
vage" (Publilius Syrus).

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Au cours de cette journée un peu chancelante, 
gardez-vous de toute spéculation ; laissez ce 

genre de risque aux aventuriers professionnels. Regardez-y 
à deux fois avant de prêter de l'argent à des personnes qui 
ne sont pas tout ce qu'elles s'efforcent de paraître. Certains 
natifs tireront profit d'un second métier ou d'un passe-temps.

Avec Mercure dans votre camp, vous n'au-
rez aucun mal à équilibrer votre budget, et 

pourriez même bénéficier d'un apport d'argent imprévu et... 
bienvenu. Neptune, l'un des astres qui dirigent pour vous le 
plan financier, travaillera de concert avec Saturne, une pla-
nète d'organisation, ce qui vous aidera à agir en excellent 
gestionnaire.

Côté argent, il faudra vous serrer la ceinture. 
Si vous vous laissez aller à multiplier les dé-

penses superflues, l'équilibre de votre budget ne tardera pas 
à être compromis.

Vous allez probablement dépenser sans compter 
et pas toujours à bon escient. Ne soyez pas aussi 

large : on va finir par abuser de votre gentillesse. Sachez que 
l'estime et l'amitié ne s'achètent pas. Comptez plutôt sur vos 
compétences et vos qualités de coeur.

Avec l'appui musclé de Neptune en bons aspects, 
vous passerez une journée sans problème financier 

et pourrez même espérer des rentrées conséquentes ou une 
prime quelconque. Si votre métier touche de près ou de loin 
la joaillerie, faites preuve de vigilance et de prudence dans 
vos diverses transactions.

Pluton, en aspect harmonieux, devrait jouer po-
sitivement pour vous en matière financière, vous aidant à 
augmenter vos revenus, à choisir de meilleurs placements, 
et à vous lancer dans des investissements rentables. Pour 
quelques natifs, un héritage est possible.

Bélier

Cancer 

Lion 

Gémeaux 

Taureau 

Vierge 
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DATE       EVENEMENTS LIEUX ORGANISATEURS/CONTACTS
Séminaire sur les opportunités d’affaires
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18-20 Mai 2022

17-21 Mai 2022

26 Mai -20 juin 
2022

13-14 juin 2022
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Téléphone : (+221) 33 827 18 50 / (+221) 77 642 33 36
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https://www.la-fia.com/

https://www.agroforestry2022.org/fr

https://www.intrafricantradefair.com/
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Indicateurs de croissance 

Indicateur de croissance 2015 2016 2017 2018 (e) 2019 (e)

PIB (milliards USD) 8,30 8,58 e 9,41 e 10,62 11,56

PIB (croissance annuelle en %, prix constant) 2,1 4,0 e 5,4 e 6,0 6,3

PIB par habitant  (USD) 764 e 771 e 826 e 910 969

Endettement de l’Etat (en % du PIB 42,425 50,267 53,364 e 53,557 51,546

Taux d’inflation (%) 0,3 -0,8 2,0 e 2,1 2,0

Balance des transactions courantes (milliards USD) -0,70 -0,62 e -0,82 e -0,75 -0,80

Balance des transactions courantes (en % du PIB) -8,4 -7,2 e -8,7 e -7,1 -6,9

Source : FMI - World Economic Outlook Database - Dernières données disponibles.  Note : (e) Donnée estimée

Indicateurs monétaires 2013 2014 2015 2016 2017

Franc CFA BCEAO (XOF)- Taux de change annuel pour 1 
EURO

630,96 630,63 631,22 630,86 531,31

Source : Banque Mondiale - Dernières données disponibles.

 Les principaux secteurs économiques

Répartition de l’activité économique par secteur Agriculture industrie Services 

Emploi par secteur  (en % de l’emploi total) 43,2 18,5 38,3

Valeur ajoutée  (en % du PIB) 25,6 23,4 51,1

Valeur ajoutée  (croissance annuelle en %) 4,4 4,5 3,6

Source : Banque Mondiale - Dernières données disponibles.

Les indicateurs de Commerce 

Indicateurs du commerce extérieur  2012 2013 2014 2015 2016

Importations de biens (millions USD) 2.339 3.010 3.823 3.028 2.251

Exportations de biens (millions USD) 1.443 1.982 2.563 2.032 1.354

Importations de services (millions USD) 575 761 884 n/a 712

Exportations de services (millions USD) 414 500 456 n/a 382

Importations de biens et services (croissance annuelle en %) 12,3 30,0 16,1 -8,4 1,4

Exportations des biens et services (croissance annuelle en %) 24,1 20,7 24,8 -10,1 7,0

Balance commerciale (hors services) (millions USD) -559 -612 -710 -505 -669

Commerce extérieur (en % du PIB) 59,7 69,5 76,5 68,0 70,2

Importations de biens et services (en % du PIB) 35,1 41,3 44,5 39,8 39,7

Exportations des biens et services (en % du PIB) 24,6 28,2 32,1 28,2 30,5

Source : OMC - Organisation Mondiale du Commerce ; Banque Mondiale, dernières données disponibles

Principaux pays partenaires

Principaux clients
(% des exportations)

2015

Inde 13,0 %

Niger 9,6 %

Malaisie 8,8 % 

Singapour 7,9 % 

Vietnam 7,5 %

Bangladesh 7,4 %

Nigeria 6,3 %

Chine 5,3 % 

Indonésie 3,7 %

Pakistan 2,8 %

Source : Comtrade, dernières données disponibles

Principaux fournisseurs (% des importations) 2015
France 11,7 %
Chine 10,8 %
Inde 9,8 %
Togo 8,5 %
Thaïlande 7,7 %
Espagne 6,0 % 
Belgique 4,9 % 
Etats-Unis 3,3 % 
Nigeria 3,3 % 
Pays-Bas 3,2 %

Source : Comtrade, dernières données disponibles
Investissement
Les IDE en chiffres

Bénin Afrique Subsaharienne Etats-Unis Allemagne

Index de transparence des transactions* 7,0 5,0 7,0 5,0

Index de responsabilité des managers** 1,0 4,0 9,0 5,0

Index de pouvoir des actionnaires*** 5,0 5,0 4,0 8,0

Index de protection des investisseurs**** 4,0 4,3 6,5 6,0
Source : Doing Business - Dernières données disponibles.
Note: *Plus l’index est grand, plus les transactions sont transparentes. **Plus l’index est grand, plus les managers sont 
personnellement responsables. *** Plus l’index est grand, plus les actionnaires ont le pouvoir de défendre leur droit. 
**** Plus l’index est grand, plus la protection des actionnaires est importante.

Investissement Direct Etranger 2014 2015 2016

Flux d’IDE entrants (millions USD) 405 150 161

Stocks d’IDE (millions USD) 1.607 1.666 1.690

Nombre d’investissements Greenfield*** 1 5 0

IDE entrants (en % de la FBCF****) 14,6 6,8 7,7

Stock d’IDE (en % du PIB) 16,5 20,1 19,7

Source : CNUCED - Dernières données disponibles.

Note : * L’indicateur de Performance de la CNUCED est basé sur un ratio entre la part du pays dans le total mondial 
des IDE entrants et sa part dans le PIB mondial. ** L’indicateur de Potentiel de la CNUCED est basé sur 12 indica-
teurs économiques et structurels tels que le PIB, le commerce extérieur, les IDE, les infrastructures, la consommation 
d’énergie, la R&D, l’éducation, le risque pays. *** Les investissements greenfield correspondent à la création de filiales 
ex-nihilo par la maison mère. **** La formation brute de capital fixe (FBCF) est un indicateur mesurant la somme des 
investissements, essentiellement matériels, réalisés pendant une année. 

PIB dernier Référence Précédent 

Taux de croissance annuelle du PIB 5,5 Mars 2018 5,5

PIB 9.27 milliards USD Déc 2017 8.57

Pib par habitant 860 USD Déc 2017 837

Pib par habitant Ppp 2064 USD Déc 2017 2010

Prix constant du Pib 4095 de FCFA- Milliards Déc 2016 3939

Pib de l’agriculture 855 de FCFA- Milliards Dec 2016 878

Pib de la fabrication 874 de FCFA- Milliards Dec 2016 779

Pib du secteur des mines 14.7 de FCFA- Milliards Dec 2016 10.7

Pib de l’administration publique 316 de FCFA- Milliards Déc 2016 315

Pib des services 1510 de FCFA- Milliards Déc 2016 1491

Source : trading economics  

Tarifs Dernier Référence Précédent 

Taux d’inflation 0.8% Mai 2018 1.9

L’inflation alimentaire 1.8% Mai 2018 5.3

Indice des prix à la consommation 113 Index-Points Mai 2018 113

CPI Housing Services publics 115 Index-points Mai 2018 115

CPI Transport 114 Index-Points Mai 2018 114

Source : trading economics 

Argent Dernier Référence Précédent 
taux d’intérêt 4.5% Juin 2018 4.5
Fort taux d’intérêt 6.93% Déc 2016 6.99
Taux interbancaire 5.08% Mai 2018 3.75

Source : trading economics 

Commerce dernier Référence Précédent 
Balance commerciale -190 FCFA – Mil-

liards 
Mars 2018 -408

Exportations 147 FCFA – Milliards Mars 2018 82.05
Importations 338 FCFA – Milliards Mars 2018 490
Compte courant -809 USD million Dec 2016 -745
Compte courant par rapport au PIB -7.1% Dec 2016 -6.5
Indice de terrorisme 0 Dec 2016 0

Source : trading economics 

Gouvernement dernier Référence Précédent 
La dette publique au PIB 23.2% Dec 2016 21.3
Budgets du gouvernement -5.8% of GDP Dec 2017 -6.2
Cote de crédit 30 - -
Dépenses militaires 112 USD Million Dec 2017 79.58

Source : trading economics 

Entreprise dernier Référence Précédent 
Vitesse Internet 1517KBps Mars 2017 1642
Adresses IP 5580 IP Mars 2017 5652
Utilisation de la capacité 57.9% Mars 2018 63.4
Indice de compétitivité 3.47 points Dec 2018 3.47
Compétitivité rang 120 Dec 2018 124
Indice de la corruption 39 Points Dec 2017 36

Corruption rang 85 Dec 2017 95
Facilité de faire des affaires 151 Dec 2017 155
Production industrielle 5.4% Mars 2018 26.6
Indice économique avancée 0.8% Fev 2018 0.7

Source : trading economics   

Indicateurs économiques du Bénin 
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Célébration des mariages à la veille du ramadan

Des unions de conformité sur fond d’hypocrisie
Les fidèles musulmans ont entrepris, dès le début de ce mois d’avril, le cheminement du mois de ramadan qui rime le plus souvent avec une floraison de projets de mariages 
célébrés tous azimuts dans les départements du Zou et des Collines.  Ce constat fait et qui n’est qu’une coïncidence heureuse permet à ceux qui sont en situation irrégulière 
vis-à-vis de leur foi religieuse de se mettre en règle. 

 ● Rock Amadji            

(Correspondant Zou-Collines)

Mieux accomplir 
l’acte du jeûne et 
recevoir pleine-

ment les bénédictions qui 
en découlent. C’est le motif  
principal qui justifie la célé-
bration des mariages  à la 
veille du ramadan. Selon Alfa 
Yêkini à Zongo Abomey, 
c’est une période au cours de 
laquelle les jeunes en concu-
binage légalisent leur union 
devant Allah. « C’est une 
mise en conformité qui entre 
dans les préparatifs spirituels 
que recommande  le pro-
phète, paix et bénédictions 
de Dieu sur lui en prélude au 
jeûne musulman»,  Informe 
Yèkini. Abdou Rhaman, pré-
dicateur en islam à Za-kpota 
renchérit. «Un marié com-
paré à un célibataire, tous 
des musulmans, pendant le 
mois de ramadan, le marié 
sera plus à l’aise que l’autre 
», constate-t-il en ajoutant 
qu’au cours du mois de ra-
madan celui qui est marié est 
à l’abri des tentations liées au 
sexe. Par conséquent il n’aura 
plus  ses intentions tournées 
vers les femmes de manière 
à compromettre la validité de 
son jeûne. Le  sociologue, Dr 
Saï Sotima Tchantipo abonde 
dans le même sens et soutient 
que « l’Islam est une religion 
de pureté. De ce fait,  il faut 
éviter que les gens aient 
des relations sexuelles hors 
mariage afin que le jeûne 
soit valable. Il faut que la 
personne qui vous fasse la 
cuisine pendant le mois de 

ramadan soit votre épouse, 
en tout cas légitimement ma-
riée devant les autorités mu-
sulmanes ». Dans la foulée, 
des hommes usent de la ruse 
pour contracter un mariage  
circonstanciel. Dans le but de 
préserver leurs enfants d’une 
vie de débauche sexuelle, 
punie par la loi islamique, 
certains parents sont par-
fois complices du mariage 
de leurs enfants sans leur 
consentement. En conclusion 
les mariages célébrés sur un 
coup de tête à l’approche du 
mois de jeûne ne sont pas en 
lien avec les préparatifs spiri-
tuels du ramadan.
Adamou Mohamed Almou-
houtar, l’un des fidèles mu-
sulmans de Zongo Bohicon, 
partage ce point de vue mais 
avec quelques nuances.  A en 
croire ses propos, le mariage 
à l’approche du mois béni 
du ramadan ne fait pas par-
tie forcément des préparatifs 
dans la mesure où le mariage 
peut être célébré à n'importe 
quel moment de l’année. « 
Célébrer le mariage pendant 
le  mois de ramadan n’est 
donc pas une obligation », 
précise-t-il en ajoutant que 
ceux qui le font durant la 
période le veulent ainsi. 
La seconde raison moins 
importante qui pousse les 
jeunes à se mettre dans une 
union légale est la disponi-
bilité du repas matinal. « Le 
jeûne commence par le repas 
de l’aube et non celui de la 
veille. C’est une autre raison 
qui motive aussi particulière-
ment les jeunes à vivre dans 
le mariage au cours du mois 
du ramadan afin que leur 

jeûne soit valable selon les 
prescriptions divines », ren-
seigne Alfa Yêkini. A l’aune 
de ces  raisons, Mohamed 
Alidou,  musulman fervent, a 
estimé que les liens qui sont 
célébrés dans ce contexte à la 
veille du mois de jeûne sont 
sans conviction. « C’est ail-
leurs ce qui explique la rup-
ture des liens juste après le 
carême », fait-il remarquer.

« Le mariage, un acte 
responsable et non 
de plaisanterie »

Le mariage est un contrat pas-
sé librement entre un homme 
et une femme qui s’engagent 
à s’apporter amour et protec-
tion. Il est fondé, selon le co-
ran, sur l’amour, la compas-
sion que Dieu a infusé dans 
le cœur de l’homme et de la 
femme afin qu’ils forment un 
couple. C’est aussi l'union de 
deux personnes reconnue de 
façon officielle par la loi ou 
les règles en vigueur locale-
ment, dans le but de s’unir 
à vie en formant un couple. 
Bien que l’islam ne considère 
pas le mariage comme une 
institution ou un sacrement 
interdisant le divorce, mais 
comme un contrat de droit 

privé régi par des dispositions 
d’ordre public et susceptible 
de dissolution, le mariage est 
tout de même un engagement 
responsable qui nécessite gé-
néralement le consentement 
des deux conjoints, une prépa-
ration spirituelle, matérielle et 
financière. Malheureusement, 
de nos jours, le mariage a per-
du sa sacralité, pas parce qu’il 
est célébré ou non par un di-
gnitaire religieux ou un officier 
de l’état-civil. Mais parce que 
les jeunes n’en connaissent 
pas la portée. N’ayant aucune 
information des contraintes du 
mariage, ils sont souvent sur-
pris lorsqu’ils sont confrontés 
aux réalités. Pauvres d’expé-
riences, ils cassent très tôt la 
baraque et chacun reprend son 
chemin. « Ces genres d’unions 
ne résistent pas au temps. Au 
lendemain du ramadan, cer-
taines filles abandonnent le 
toit conjugal, et rejoignent 
leurs parents où elles entament 
une nouvelle vie. L’année sui-
vante, elle se retrouve dans 
un nouveau lien de mariage 
qui lui permet de rembourser 
la  dot du précédent mariage. 
Je connais des femmes qui 
sont des coutumières des faits. 
C’est devenu une habitude 
pour elles »,  dénonce Moha-
med Alidou. Une pratique que 
Adamou Mohamed Almou-
houtar n’a pas voulu recon-
naître. Cependant il souligne 
l’immaturité des jeunes qui 
pensent que  le mariage est 
un jeu. « Les jeunes prennent 
souvent les mariages comme 
les films Novelas d’Amé-
rique centrale projetés par 
des chaînes de télévisions 
africaines. Du n’importe quoi 

! », se désole le fidèle mu-
sulman. L’Alfa condamne 
cette pratique qui ternit  se-
lon lui, l’image de l’Islam. « 
Le divorce islamique ne se 
fait pas comme les jeunes le 
font notamment  les jeunes 
filles, juste quelques temps 
après le ramadan. Il y a des 
règles préétablies par le Co-
ran en matière de divorce. 
Les jeunes de nos jours ne 
font plus du mariage, un 
lien sacré », fustige-t-il. 

Le retour à la
 tradition, une 

nécessité
Pour arrêter la saignée et 
mettre fin à ces agissements, 
Adamou Mohamed Almou-
houtar, suggère qu’il faut 
revenir à la case du départ. 
«Nous devons retourner à 
nos coutumes et traditions 
et se conformer à la reli-
gion d’Allah », propose-t-
il. Ce qui sous-entend qu’il 
faut éduquer les jeunes,  
former les candidats au 
mariage, assister les nou-
veaux mariés. L’église doit 
également amener les futurs 
comme les jeunes mariés à 
s’approprier le concept et 
les principes définis par 
le prophète à propos. Elle 
doit aussi  choisir un mois 
au cours duquel les musul-
mans doivent célébrer le 
mariage. « Par exemple 
le dixième mois lunaire 
dite Shawwal en arabe qui 
succède le mois de rama-
dan parce que le messager 
Mohamed (paix et bénédic-
tion de Dieu soit sur lui), a 
célébré le mariage de deux 

de ses femmes au cours de 
ce mois», suggère Moha-
med Alidou qui précise qu’il 
n’est pas exclu  de célébrer 
le mariage dans les  autres 
mois  de l’année. Il poursuit 
en souhaitant  qu’une édu-
cation sur la santé sexuelle 
de reproduction soit donnée 
aux jeunes notamment aux  
filles afin d’éviter les gros-
sesses honteuses, et plani-
fier les naissances.  L’état a 
aussi  un rôle à jouer dans 
la stabilité des  couples en 
protégeant  la femme, la 
plus vulnérable en cas de 
rupture. A cela s’ajoutent les 
attitudes que doivent avoir 
les époux. D'après Adamou 
Mohamed Almouhoutar, 
l’homme et la femme dans 
une union doivent cultiver 
la patience, le dialogue, le 
pardon et la crainte de Dieu.  
Ils doivent également sollici-
ter les conseils  des parents, 
des sages  et non des amis. 
Dr Sotima, saisit l’occasion 
pour mettre en garde les pa-
rents qui donnent leurs filles 
en mariage. A l’en croire, elle 
est une pratique répréhen-
sible. En somme mués par le 
souci de s’attirer les faveurs 
du mois béni du ramadan, 
les jeunes sans conviction se 
confinent dans des alliances 
sans lendemain. Consé-
quence des énergies sont 
gaspillées, les  économies  
sont  fumées,  des espoirs 
sont déçus, le climat social 
se dégrade, l’infidélité s’ins-
talle, les fruits du mariage en 
paient le lourd tribut.  Il va 
donc falloir que les autorités 
religieuses réfléchissent à la 
situation.

Certificats aux normes internationales

L’UE met les bouchées doubles pour appuyer les entreprises béninoises
Sous l’égide de la Chambre d’industrie et du commerce du Bénin (CCI-Bénin), le volet certification des entreprises 
aux normes ISO du projet “Soutenir L’Entreprise” dirigé par Edwige Bibilary, a été officiellement lancé. La céré-
monie a eu lieu le mardi 19 avril 2022 dans la salle de conférence de l’institution consulaire à Cotonou.

Dans son adresse 
officielle, Edwige 
Bibilary a rappelé 

l’objectif de cette activité 
phare dudit projet qui est 
de promouvoir l’entrepre-
neuriat et l’auto-emploi au 
Bénin. Elle a rappelé que : 
« Financé par la Délégation 
de l’Union Européenne au 
Bénin, le volet certification 
des entreprises aux normes 
ISO du projet ‘’Soutenir 
l’Entreprise’’ trouve son es-
sence dans la volonté com-
mune de la CCI du Bénin et 
d’Eurocham (la Chambre 
européenne de commerce) 
de travailler en synergie 
afin d’apporter un accom-
pagnement efficace au sec-
teur privé béninois». La 

responsable du projet “Sou-
tenir l’Entreprise”, Edwige 
Bibilary, a su si bien rappe-
ler les buts poursuivis pour 
conclure. Etaient présents à 
cette cérémonie, les chefs 
d’entreprises, les représen-
tants des entreprises quali-
fiées, des élus consulaires, 
partenaires, et autres invités 
du secteur. Dans son mot à 
l’endroit de l’assistance, le 

représentant de la CCI-Bé-
nin, Casimir Migan, en sa 
qualité de vice-président 
de l’institution, a exhorté 
d’une part, les entreprises 
accompagnatrices au res-
pect des engagements et 
d’autre part, aux entreprises 
bénéficiaires de ce projet, 
au respect du délai de mise 
en œuvre.

Lauréats connus

Lors de la présentation des 
bénéficiaires, le coordon-
nateur des projets à la CCI-
Bénin, Kamarou Bello, a 
annoncé officiellement les 
entreprises accompagna-
trices retenues au terme du 
processus de sélection. Il 
s’agit des entreprises “Best 
consulting”, “B2B consul-

ting”, “DM Services”. Quant 
aux entreprises bénéficiaires, 
elles sont au total 20 retenues 
à l’issue de la phase de sélec-
tion. Parmi ces entreprises 
qualifiées, il y a 10 qui sont 
inscrites pour la certification 
9001, huit pour la certifica-
tion 22000 et deux pour la 
certification 22700. L’ambi-
tion des organisateurs est de 
voir ce projet finir au plus 
tôt le 31 décembre 2022 et 
au plus tard en mars 2023. 
Il faut préciser qu’avant de 
mettre un terme à ladite céré-
monie, une lettre de mission 
a été remise à chacune des 
quatre entreprises accompa-
gnatrices pour l’atteinte des 
objectifs.

Source externe

CEMAC 

Les crédits bancaires non
 remboursés augmentent de 24
 milliards FCFA à fin 2021
Selon le rapport de 

politique moné-
taire publié par 

la Banque des États 
de l’Afrique centrale 
(BEAC), les crédits ban-
caires non remboursés ont 
une nouvelle fois connu 
une augmentation dans cet 
espace communautaire, 
au 31 décembre 2021. 
« L’encours des créances 
en souffrance s’est élevé 
à 1 938 milliards de FCFA 
au 31 décembre 2021, en 
hausse de 24 milliards de 
FCFA (+1,3%) comparati-
vement au niveau qui pré-
valait un an auparavant », 
indique la banque centrale 
dans son rapport. L’insti-

tut d’émission n’explique 
pas les raisons de cette aug-
mentation. Mais, un ban-
quier en service à Yaoundé, 
la capitale camerounaise, 
approché par Investir au Ca-
meroun, soutient que cette 
réalité peut s’expliquer par 
les effets induits de la pan-
démie du coronavirus sur 
les entreprises et les autres 
agents économiques, ainsi 
que les sempiternels retards 
généralement observés dans 
le paiement des prestataires 
de l’État. Ces deux phéno-
mènes ont pu contribuer à 
mettre à mal la trésorerie 
des entreprises, qui sont les 
plus engagées auprès des 
banques.
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